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La concurrence fiscale constitue le contre-argument principal du message fédéral relatif à l’initiative populaire pour
une fiscalité successorale nationale. Toutefois, la question clé n’est pas de savoir si les contribuables mobiles seront
effrayés par des impôts élevés, mais combien le seront. Photo: Keystone

En Suisse, tout débat sur la réforme des
impôts se focalise immanquablement sur la
question de la concurrence fiscale. Ainsi,
dans le message du Conseil fédéral relatif à
l’initiative populaire demandant une ré-
forme de la fiscalité successorale, cet aspect
est abordé d’emblée dans le chapitre traitant
des conséquences économiques d’une impo-
sition des héritages à l’échelon national: «Ac-
tuellement, il est possible de réduire la charge
des héritiers en allant s’établir dans un can-
ton où l’impôt sur les successions est moins
élevé. La concurrence fiscale entre les can-
tons serait éliminée si la compétence de pré-

lever l’impôt sur les successions et les dona-
tions était déléguée à la Confédération1.» La
crainte fondamentale est évoquée trois
phrases plus loin: «L’imposition plus lourde
des successions et des donations pourrait in-
citer des personnes très fortunées à émigrer
ou à délocaliser le patrimoine de leur entre-
prise à l’étranger. De même, un impôt sur les
successions peut également retenir des parti-
culiers fortunés et des entreprises de venir
s’établir en Suisse.»

L’argument choc de
la concurrence fiscale

Le souci de la mobilité des contribuables a
ainsi joué un rôle premier dans les réformes
que de nombreux cantons ont entreprises,
ces trente dernières années, en ce qui
concerne l’impôt sur les successions. Le gra-
phique 1 schématise une analyse des fasci-
cules officiels d’information publiés à l’occa-
sion de quinze votations cantonales portant
sur la réduction de ces impôts depuis 19902.
Il en dit long à cet égard, puisqu’il révèle que
64% du volume des textes est consacré aux
contribuables «mobiles» qu’il s’agit d’attirer
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substance fiscale» – revêt dès lors une impor-
tance décisive. Cette élasticité est générale-
ment négative, à savoir que des impôts plus
élevés entraînent un substrat fiscal plus faible
et inversement. Lorsqu’elle est égale à zéro
(aucune modification du comportement),
les recettes fiscales évoluent proportionnelle-
ment à la charge d’impôt. Dans l’hypothèse
d’une élasticité de –1, les adaptations du
comportement des contribuables compen-
sent exactement les modifications de la
charge fiscale, autrement dit les recettes
n’évoluent pas au gré d’une baisse ou d’une
hausse du taux d’impôt. Si l’élasticité est in-
férieure à –1, une baisse d’impôts sera
«payante» pour le fisc dans la mesure où elle
débouche sur de nouvelles recettes.

Que disent les statistiques?

Nous avons tenté d’évaluer économétri-
quement l’élasticité de la substance des im-
pôts successoraux à l’échelon cantonal3. Le
plus grand défi méthodologique d’une telle
analyse réside dans le calcul du substrat fiscal
concerné par les impôts successoraux. Au
sens étroit, celui-ci est égal à la somme des
biens hérités. Or, il n’existe pas en Suisse de
données systématiques à cet égard.

Le plus souvent, il s’écoule une longue
période entre le moment où une personne
disposant de biens décide de déménager
pour des raisons fiscales et celui où son pa-
trimoine est dévolu. Dès lors, les chances de
pouvoir repérer statistiquement des change-
ments de domicile pour cause fiscale sont
considérablement meilleures lorsqu’on suit
les individus concernés de leur vivant. Cela
nous place devant la question du profil des
personnes entrant en ligne de compte, car,
tôt ou tard, nous nous trouverons tous dans
le rôle du testateur (même sans laisser néces-
sairement une fortune héritable). En admet-
tant que la question concerne au premier
chef les personnes ayant atteint l’âge de la
retraite, nous nous sommes systématique-
ment concentrés sur ces contribuables. Nous
sommes, en outre, partis de l’idée que les
rentiers fortunés réagissent plus fortement
que les personnes modestes aux change-
ments qui affectent les impôts successoraux.
Aussi, pour en mesurer l’assiette, nous avons
d’abord retenu le produit de l’impôt fédéral
direct acquitté par les ménages de rentiers
appartenant au décile le plus élevé des reve-
nus. Grâce à la forte progressivité de cet im-
pôt, cette définition de la substance fiscale a
pour effet de donner un poids particulière-
ment élevé aux rentiers jouissant de hauts
revenus4.

Pour quantifier le poids des impôts suc-
cessoraux, nous avons calculé des moyennes

et que, dans treize des quinze brochures, la
concurrence fiscale constitue l’argument nu-
méro un des partisans d’une baisse de l’im-
pôt successoral. Pour eux, sans un tel allège-
ment, l’exode des contribuables nantis au
profit de cantons où les héritiers fortunés
sont moins lourdement taxés serait inexo-
rable.

La logique de la concurrence fiscale est
séduisante. L’élément déterminant n’est, tou-
tefois, pas tant de savoir si des contribuables
mobiles peuvent être détournés par des im-
pôts faibles, mais quel en serait le nombre. Si
la baisse de la fiscalité entraîne une arrivée
massive de contribuables, l’intérêt pour les
recettes fiscales est évident, puisqu’elles
tendent à augmenter plutôt qu’à diminuer. À
l’inverse, une hausse de la fiscalité qui pro-
voquerait un départ en nombre des contri-
buables fortunés constituerait un «autogoal»
budgétaire. Plus ces réactions seront ténues,
plus le rapport entre taux d’imposition et re-
cettes fiscales sera «normal».

Lorsque, dans un cas extrême, des chan-
gements au niveau de l’imposition n’in-
duisent aucun déplacement des contri-
buables ou autre manifestation, les recettes
fiscales suivent l’évolution de la charge d’im-
pôt. L’intensité des phénomènes de déplace-
ment liés aux variations observées chez celle-
ci – en jargon, on parle d’«élasticité de la
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Graphique 1

Poids de l’argument «Concurrence fiscale» dans la baisse de l’impôt sur les successions
Analyse de quinze différentes brochures officielles liées à des votations cantonales portant sur la baisse de
l’impôt successoral, 1990–2008

Encadré 1

La fuite des impôts sur les successions
reste sous contrôle aux États-Unis

Pour l’heure, des études empiriques sur les
conséquences migratoires d’une modification
du barème des impôts sur les successions ne
sont disponibles qu’en Suisse et aux États-
Unis. Dans le système étasunien, non seule-
ment les États de l’Union, mais aussi le gou-
vernement central prélèvent des impôts sur
les successions et donations. Des estimations
économétriques de l’élasticité fiscale peuvent
être effectuées sur la base des différences de
charge fiscale entre les États comme pour les
données cantonales en Suisse. Bakija et
Slemrod (2004) ont évalué l’effet des diffé-
rences d’impôts successoraux sur le volume
des successions ouvertes dans un État chaque
année. Ils ont constaté que les masses succes-
sorales déclarées sont statistiquement bien
moins importantes là où les impôts successo-
raux sont élevés. Toutefois, ces effets sont re-
lativement faibles d’un point de vue écono-
mique; en effet, les élasticités implicites com-
prises entre –0,06 et –0,14 sont du même
ordre que les valeurs trouvées pour la Suisse.
Conway et Rork (2006, 2012) ont procédé à
des estimations similaires basées sur les mou-
vements migratoires des ménages de retrai-
tés. Ils n’ont pas repéré d’effet statistique si-
gnificatif entre les modifications de la fiscali-
té successorale et le choix du lieu de domicile
des Étasuniens à la retraite. Toujours sur la
base des données de Conway et Rork (2006),
on observe en revanche un enchaînement in-
verse: dans les États où les ménages de retrai-
tés immigrent en nombre, la charge fiscale
successorale tend à diminuer.
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Deuxièmement, nos modèles prennent
également en considération d’autres types
d’impôt donnant lieu à des estimations qui
peuvent servir de tests de plausibilité. Ainsi,
nous avons calculé pour l’impôt sur la for-
tune une élasticité de –0,13. Autrement dit,
les riches rentiers semblent plus sensibles aux
révisions de l’impôt sur la fortune qu’à celles
touchant la taxation des héritages. Il en va
différemment de l’impôt sur le revenu pour
lequel l’élasticité est évaluée à –0,81, un score
statistiquement significatif. Dès lors, à consi-
dérer les évaluations statistiques relativement
pointues des répercussions prévisibles dans
le cas de l’imposition des revenus, il n’y a ap-
paremment pas lieu d’attribuer à une impré-
cision des données ou des méthodes d’esti-
mation l’incidence très faible que peut avoir
l’imposition des successions sur l’exode des
contribuables.

Évaluation critique des résultats

À la lumière de ces résultats, on pourrait
prédire que l’introduction d’un éventuel im-
pôt national sur les successions serait suivie
de fuite encore moins prononcées, car la mo-
bilité internationale des ménages est loin
d’atteindre le même niveau que leur mobilité
intercantonale. Selon Eichenberger (2013),
une telle conclusion ne serait pas pertinente.
Après un examen approfondi de l’étude, il
formule trois critiques qui nous paraissent
importantes.

Eichenberger fait valoir d’abord que les
hausses d’impôts pourraient déclencher des
réactions plus sensibles que leur baisse, un
point sur lequel s’appuie surtout notre ana-
lyse. Pour la dernière version de l’étude, nous
avons pu élargir la base de données aux an-
nées septante, ce qui nous permet d’inclure
dans les estimations plusieurs épisodes de
majorations d’impôts cantonaux sur les suc-
cessions. Nous constatons, en effet, que
celles-ci provoquent des réactions un peu
plus marquées que les baisses. Cela dit, ce
constat n’est pas non plus significatif sur le
plan statistique.

Ensuite, Eichenberger rappelle la difficul-
té qu’il y a à saisir statistiquement les répercus-
sions des variations de taux d’imposition,
puisque le contribuable réagit souvent en
décalage, soit très tôt en anticipant une ré-
forme, soit longtemps après celle-ci. Notre
étude s’en soucie dans la mesure où elle éva-
lue des modèles dynamiques qui, sous cer-
taines hypothèses, calculent les effets à long
terme. Ces derniers ne diffèrent pas de ma-
nière significative des principaux résultats de
nos estimations. Le graphique 3 éclaire diffé-
remment le problème. Il montre, de manière
simplifiée, comment ont évolué les recettes

pondérées des taux appliqués selon le degré
de parenté. Les données retenues englobent
les 26 cantons sur une période allant de 1971
à 2008. Les chiffres bruts peuvent être
consultés sur Internet (voir graphique 2).

Notre évaluation principale de l’élasticité
de l’assiette fiscale en matière d’impôts suc-
cessoraux est de –0,09, soit une valeur dé-
pourvue d’incidence statistique. Cela signi-
fie que nous ne pouvons pas écarter
totalement l’hypothèse que des modifica-
tions de l’imposition des successions par les
cantons n’ont eu aucun impact sur la subs-
tance fiscale. L’élasticité estimée est faible
également au regard du fait qu’elle dépasse
de beaucoup la valeur de –1 requise pour
qu’une baisse des impôts soit payante en
termes de recettes fiscales tirées des impôts
successoraux. Dans quelle mesure notre esti-
mation est-elle plausible?

Premièrement, elle est proche des coeffi-
cients calculés aux États-Unis lors de modifi-
cations de la taxation des successions à
l’échelon des États. Pas plus qu’en Suisse, les
méthodes statistiques ne parviennent réelle-
ment à mettre en évidence un exode des
contribuables fortunés âgés en raison de
l’imposition des successions (voir encadré 1).

3 Brülhart et Parchet (2014). Le Conseil fédéral (2013,
p. 137) affirme ce qui suit à propos des phénomènes
d’exode liés à des modifications des impôts successo-
raux: «Il n’existe pas d’études empiriques sur l’impor-
tance de ce problème.» Notre étude vise à combler cette
lacune dans la littérature scientifique.

4 On ne dispose malheureusement pas de données an-
nuelles et par classes d’âge sur la fortune. S’agissant des
ménages de rentiers, une corrélation étroite entre reve-
nu (y compris le rendement de la fortune) et fortune
tient de la logique. Nous avons également utilisé
d’autres définitions de l’assiette fiscale, mais nos esti-
mations sont en tous points semblables.

5 Ce seuil d’élasticité correspond au rapport moyen pro-
duit des droits de succession / (produit des droits de
succession + produit des impôts sur le revenuR10 + pro-
duit des impôts sur la fortuneR10), où R10 désigne les
rentiers du décile de revenu supérieur et où les recettes
fiscales communales et cantonales sont cumulées.

Part des rentrées fiscales provenant des retraités formant le décile le plus élevé
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Source: Brülhart, Parchet / La Vie économiqueRemarque: Comme le montre le graphique du site
www.fiscalfederalism.ch/data/visual/inheritance.html,
l’impôt schaffhousois sur les successions a fortement baissé
en 1992, alors qu’il est resté plus ou moins constant dans
le canton de Soleure. Malgré cette différence du niveau
d’imposition des successions, la part de ces deux cantons
aux recettes fiscales provenant du décile supérieur des
ménages de rentiers est restée pratiquement inchangée
sur la période considérée.

Graphique 2

Baisse des impôts sur les successions à Schaffhouse et Soleure
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baisses de droits de succession suivies de
hausses de recettes seraient possibles à partir
d’un niveau d’élasticité de – 0,285. Cette va-
leur limite est elle-même inférieure aux élas-
ticités évaluées par nos soins. Même en te-
nant compte de tous les impôts directs, il
semble assez improbable que des baisses de
droits de succession débouchent sur des
hausses de recettes.

Une concurrence fiscale «théorique»

Dans l’état actuel de nos connaissances,
l’élasticité de la substance fiscale des droits
de succession est faible et la concurrence fis-
cale ne contraint guère les cantons à en
abaisser les taux. Nous nous situons plutôt
dans un cas de «concurrence fiscale théo-
rique». Il n’y a pas lieu de surestimer la mo-
bilité des contribuables dans les consé-
quences qu’aurait l’éventuelle introduction
d’un impôt national sur les successions. La
pression effective exercée par la concurrence
fiscale n’est pas forcément aussi forte que la
logique intuitive le suggère a priori. 

des droits de succession dans cinq cantons
ayant procédé à des baisses d’impôts particu-
lièrement sensibles. Dans le scénario habi-
tuellement envisagé par les adeptes des
baisses d’impôts, celles-ci attirent les contri-
buables aisés qui, en fin de vie, feront donc
des testateurs intéressants. On s’attendrait
donc à une chute des rentrées fiscales sur les
successions après la baisse d’impôt, suivie de
leur remontée progressive au niveau anté-
rieur à la baisse et même au-delà. Or, les
données disponibles, sur lesquelles s’appuie
le graphique 3, ne montrent aucun redresse-
ment des rentrées, pas même vingt ans après
la réforme.

Dans son objection peut-être la plus forte,
Eichenberger rappelle enfin que la fuite d’un
contribuable pour cause de droits de succes-
sion élevés ne nuit pas seulement au fisc en
raison des baisses afférentes de rentrées suc-
cessorales, mais aussi – ou surtout – à cause
des pertes implicites de recettes d’impôts sur le
revenu et la fortune du vivant du contri-
buable. Cela signifie que l’élasticité de l’im-
pôt sur les successions à partir de laquelle
une baisse serait fiscalement intéressante
n’est pas de –1, mais proche de zéro. Si l’on
admet que les recettes des droits de succes-
sion des rentiers appartenant au décile de re-
venu supérieur expriment bien la substance
de la fiscalité successorale, on peut montrer
qu’en tenant compte des autres impôts, des
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Graphique 3

Evolution des recettes fiscales après une forte baisse des impôts sur les successions

Encadré 2
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